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2. Considère comme nuls et non avenus tous accords 
imposant une restriction ou une condition quelconque au 
retour des habitants déplacés; 

3. Déplore le refus persistant des autorités israéliennes 
de prendre des dispositions pour assurer le retour des ha
bitants déplacés; 

4. Demande une fois de plus à Israël : 

a) De prendre immédiatement des dispositions pour as
surer le retour de tous les habitants déplacés; 

b) De renoncer à toutes les mesures qui font obstacle au 
retour des habitants déplacés, y compris les mesures qui 
affectent la structure physique et démographique des terri
toires occupés; 

5. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le 
Commissaire général de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les· réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient, de faire rapport à l'Assemblée générale, 
avant l'ouverture de sa trente-cinquième session, sur la 
manière dont Israël se sera conformé au paragraphe 4 
ci-dessus. 

F 
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RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LA BANDE DE GAZA 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la résolution 237 ( 1967) du Conseil de sécu
rité, en date du 14 juin 1967, 

Rappelant également ses résolutions 2792 C (XXVI) du 
6 décembre 1971, 2963 C (XXVII) du 13 décembre 1972, 
3089 C (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3331 D (XXIX) du 
17 décembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 décembre 1975, 
31/15 E du 23 novembre 1976, 32/90 C du 13 décembre 
1977 et 33/112 E du 18 décembre 1978, 

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du 1er juillet 1978 au 30 juin 197913 , ainsi que 
le rapport du Secrétaire général du 16 octobre 197914 , 

Rappelant les dispositions du paragraphe 11 de sa 
résolution 194 (III) du 11 décembre 1948 et considérant 
que les mesures visant à réinstaller les réfugiés palestiniens 
de la bande de Gaza loin des foyers et des biens dont ils 
ont été évincés constituent une violation du droit inaliéna
ble de retour <lesdits réfugiés, 

1 . Demande une fois de plus à Israël de renoncer au 
déplacement et à la réinstallation de réfugiés palestiniens 
de la bande de Gaza et à la destruction de leurs abris; 

2. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le 
Commissaire général de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient, de faire rapport à l'Assemblée générale, 

13 Ibid .. trente-quatrième session. Supplément n° 13 (A/34/13 et 
Corr.1). 

14 Ibid .. trente-quatrième session, Annexes. point 50 de l'ordre du 
jour. document A/34/517. 

avant l'ouverture de sa trente-cinquième session, sur la 
manière dont Israël se sera conformé au paragraphe I 
ci-dessus. 
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34/53. Etude d'ensemble de toute la question des opé
rations de maintien de la paix sous tous leurs 
aspects 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2006 (XIX) du 18 février 
1965, 2053 A (XX) du 15 décembre 1965, 2249 (S-V) du 
23 mai 1967, 2308 (XXII) du 13 décembre 1967, 2451 
(XXIII) du 19 décembre 1968, 2670 (XXV) du 8 dé
cembre 1970, 2835 (XXVI) du 17 décembre 1971, 2965 
(XXVII) du 13 décembre 1972, 3091 (XXVIII) du 7 dé
cembre 1973, 3239 (XXIX) du 29 novembre 1974, 3457 
(XXX) du 10 décembre 1975, 31/105 du 15 décembre 
1976, 32/106 du 15 décembre 1977 et 33/114 du 18 dé
cembre 1978, 

Réaffirmant une fois de plus l'importance fondamentale 
que présente le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales par l'Organisation des Nations Unies, telle 
qu'elle est énoncée dans la Charte, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial des opéra
tions de maintien de la paix 15 et le rapport présenté au 
Comité spécial par son Groupe de travai1 16 , 

Préoccupée par le fait qu'aucun progrès n'a été réalisé 
durant l'année écoulée vers la mise au point de principes 
directeurs convenus pour l'exécution d'opérations de 
maintien de la paix conformément à la Charte des Nations 
Unies et vers la conclusion d'un accord concernant des 
questions déterminées relatives à leur application pratique, 

Soulignant à nouveau que ce n'est qu'en faisant preuve 
d'une plus grande volonté politique et d'un plus grand es
prit de conciliation qu'il sera possible de réaliser de tels 
progrès, 

1 . Prend acte du rapport du Comité spécial des opéra
tions de maintien de la paix; 

2. Invite à nouveau les Etats Membres à présenter des 
rapports et à communiquer des informations sur l'expé
rience acquise dans les opérations de maintien de la paix; 

3. Prie le Secrétaire général d'établir un nouveau re
cueil des réponses soumises conformément au para
graphe 2 ci-dessus; 

4. Prie à nouveau instamment le Comité spécial d'ac
célérer ses travaux en vue de mettre au point, dans les 
meilleurs délais, des principes directeurs convenus qui ré
giront l'exécution des opérations de maintien de la paix de 
l'Organisation des Nations Unies conformément à la 
Charte et de faire porter son attention sur des questions 
déterminées concernant l'exécution pratique des opérations 
de maintien de la paix; 

5. Prie le Comité spécial de faire rapport à I' Assem
blée générale lors de sa trente-cinquième session; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquième session la question intitulée ''Etude 

"Ibid .• point 52 de l'ordre du jour, document A/34/592. 
'" lhid., annexe. 
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d'ensemble de toute la question des opérations de maintien 
de la paix sous tous leurs aspects" . 
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34/66. Coopération internationale touchant les utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 33/16 du 10 novembre 1978, 

Ayant examiné le rapport du Comité des utilisations pa-
cifiques de l'espace extra-atmosphérique 17 sur les travaux 
de sa vingt-deuxième session, 

Réaffirmant qu'il est de l'intérêt de l'humanité tout en
tière de favoriser l'exploration et l'utilisation de l'espace 
extra-atmosphérique à des fins pacifiques et de poursuivre 
les efforts en vue de faire profiter tous les Etats des avan
tages en découlant et réaffirmant également l'importance 
que revêt dans ce domaine la coopération internationale, 
pour laquelle l'Organisation des Nations Unies devrait 
continuer à constituer un centre, 

Se félicitant du succès de la récente mission spatiale 
réunissant pour la première fois des astronautes de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques et de la Bulgarie, 
dans le cadre du programme "Intercosmos", 

Réaffirmant l'importance de la coopération internatio
nale en vue de promouvoir l'instauration de la primauté du 
droit dans l'exploration et l'utilisation pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique, 

1. Fait sien le rapport du Comité des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique; 

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties aux 
traités internationaux régissant les utilisations de l'espace 
extra-atmosphérique à envisager de les ratifier ou d'y 
adhérer; 

3. Note avec satisfaction que le Comité des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, se fondant sur 
les recommandations du Sous-Comité juridique, a achevé 
la rédaction du texte du projet d'accord régissant les acti
vités des Etats sur la Lune et les autres corps célestes 18; 

4. Prend acte avec satisfaction des recommandations 
détaillées, concernant la préparation et l'organisation de la 
deuxième Conférence des Nations Unies sur l'exploration 
et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique, formulées par le Comité des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique en sa qualité de 
Comité préparatoire de la Conférence 19 ; 

5. Note qu'à sa dix-huitième session le Sous-Comité 
juridique du Comité des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique a poursuivi : 

a) Ses efforts en vue d'élaborer un projet de principes 
régissant l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de 
la Terre aux fins de la télédiffusion directe; 

b) Ses efforts en vue de formuler un projet de principes 
visant les conséquences juridiques de la téléobservation de 
la Terre depuis l'espace; 

17 Ibid., trente-quatrième session, Supplément n° 20 (A/34/20). 
18 Ibid., annexe II. 
19 Ibid., Supplément n° 20 (A/34/20), par. 84 à 115. 

c) Ses efforts en vue d'achever la rédaction du projet de 
traité concernant la Lune; 

d) L'examen des questions relatives à la définition ou à 
la délimitation de l'espace extra-atmosphérique et des acti
vités spatiales, en ayant notamment présentes à l'esprit les 
questions relatives à l'orbite des satellites géostationnaires; 

6. Fait sienne la recommandation du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique selon 
laquelle le Sous-Comité juridique devrait, à sa dix
neuvième session : 

a) Poursuivre, à titre prioritaire : 

i) L'examen détaillé des conséquences juridiques de la 
téléobservation de la Terre depuis l'espace, en vue 
de formuler un projet de principes en la matière; 

ii) Ses efforts en vue d'achever l'élaboration d'un projet 
de principes régissant l'utilisation par les Etats de 
satellites artificiels de la Terre aux fins de la télédif
fusion directe; 

b) Continuer à examiner les questions relatives à la dé
finition ou à la délimitation de l'espace extra-atmosphé
rique et des activités spatiales, en ayant notamment présentes 
à l'esprit les questions relatives à l'orbite des satellites géo
stationnaires; 

c) Inscrire à son ordre du jour une question intitulée 
"Examen des dispositions existantes du droit international 
en matière d'activités spatiales en vue de déterminer s'il 
convient de les compléter par des dispositions sur l'utilisa
tion de sources d'énergie nucléaires dans l'espace extra
atmosphérique''; 

d) Maintenir à son ordre du jour le point intitulé 
"Questions di verses"; 

7. Note qu'à sa seizième session le Sous-Comité 
scientifique et technique du Comité des utilisations pacifi
ques de l'espace extra-atmosphérique : 

a) A continué à examiner à la fois les travaux préopéra
tionnels et expérimentaux actuels en matière de télédétec
tion et les systèmes opérationnels de télédétection par sa
tellites qui pourraient être mis en place à l'avenir; 

b) A continué à examiner le programme des Nations 
Unies pour les applications des techniques spatiales et les 
questions relatives à la coordination des activités spatiales 
parmi les organismes des Nations Unies; 

c) A continué à étudier la nature physique et les carac
téristiques techniques de l'orbite des satellites géostation
naires; 

d) A examiné les aspects techniques et les mesures de 
sécurité relatifs à l'emploi de sources d'énergie nucléaires 
dans l'espace extra-atmosphérique et adopté le rapport du 
Groupe de travail sur l'utilisation de sources d'énergie nu
cléaires dans l'espace extra-atmosphérique20 ; 

e) A examiné les questions relatives aux systèmes de 
transport spatial; 

j) A réalisé, en sa qualité d'organe consultatif auprès du 
Comité préparatoire de la deuxième Conférence des Na
tions Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmosphérique, d'importants progrès 
dans l'étude détaillée des questions relatives à la prépara
tion et à l'organisation de la Conférence; 

20 A/AC. 105/238. annexe II. 


